
5 » • 
maltresse de la cour ai tait un plaisant por
trait de cette dame. * ^ 

Sur sa vie à la cour de Dresde, elle dit qu'el
le a tout essaya pour apporter un peu de gaie
té dans son milieu, maia toutes ses tentati
ves ont été an pure parte ai elle a fini par y 
renoncer. * 

Elle parle de Ventant qu'elle attend, et dé
clare que la peneée lui est insupportable qu'il 
puisse vivre avec ses autres enfants à la 
cour de Saxe « car on sftit bien de qui il est. » 

En disant ces mots, la rougeur lui monte 
au visage et elle ajoute en baissant la voix : 

« Il expierait pour moi ; cela ne peut pas 
et ne doit pas être ». 

L'Affaire Humbert 
LES INTERROGATOIRES 

Paris. .» janvier. — L'enquête Judiciaire se pour
suit aujourd'hui par l'interrogatoire de Frédéric 
Un» 'Mil et de Itomain Daungnac. 

A atic heure et demi» il* l'après-midi, Frédéric 
Humbej t. assisté -le son avocat. M" Henri Robert, 
a *té inirudtul danc le cabinet de M. Leydet. 

Romain Daurtgt ae a été interrogé en présence 
0> son défenseur. M» André Hess*, par M. André. 

I.'lnierromloire de Fridéric Humliert s'est ler-
BiRé H 4 heures iâ. bon état de santé ne parait 
s'être amélioré. L'attitude du mari de Thérèse ne 
s'est pas modifiée. Il n'accuse pas sa femme, mais 
proteste de son innocence et dit que sa famille 
es', % irUme d» machinations. 

il est ebsol'imont impossible de savoir si lee 
Hnmherl ont été menés ce' après midi au service 
anWiropnmetrique, M. Bei-ihelot a consigné sa 
port* ei n » voulu recevoir personne. Le fait que 
les Wesfp*» uuraietit été photographiés est très 
diversement comment*. Cela prouverait, en tous 
«a*. qu'Us sont considérés comme des inculpés 
Ordinaires et qu'ils n'échapperont en aucune façon 
aux htiBRudm du parquet. I.es avocats des pré
venus ont fait une courte apparition au Palais. 

L* dénonciateur 
Mmtrtrt. s janvier. — l.'avocat-acadéroicien Co-

tarello. te ténonciateur de la retraite des Hum-

tt. vient de constituer das témoins pour deman-
k M. Gêniez Carillo réparation ou rétractation 
termes de ;a lettre par laquelle il donne sa 

lissirin ils membre de 1' \cadémie espagnole. 
Voici d'ailleurs 1* texte erfact de cette lettre : 

Mouleur le Secrétaire général. 
Quand, il y a près de dix ans. mes plus illustres 

maîtres m'ont demandé de poser ma candidature 
h TAettit" te Royale d'Espagne, ils ont bien voulu 
me taire valoir que lo docte Oomoagnie" s'enor-
•Matlttsuait de retvésenter non seulement la plus 
tient* culture littéraire de notre langue, mais aussi 
les plus nobles sentiments de notre race. 

J'apprends aujourd'hui qu'un Académicien a dé
noncé des réftlrnés étrangers sans y être tenu 
par sa profes '̂ i et dans te but de "toucher une 
piimr offerte par le gouvernement français aux 
poJVirrs et «trx délateurs. 

Je vous prie de bien vouloir après cela me con
sidérer comme ne faisant plus partie en qualité 
de wtewtbre correspondant, d'une Académie qui 
eotnpte parmi ses membres un Catarello. 

Ajoutons que M. Cornez Carillo est tout disposé 
a accorder a M. Catarello la réparation qu'il pa
raît demander, mais ù la condition que le duel 
aura 'i»tt en France et conformément aux usages 
trançate 

OU EST L'ARGENT? 
T-es Ju/ees sont convaincus que les Humbert-Dau-

itgnaç ont quitté Parts avec beaucoup d'argent ; 
•r. quand Ils on» «té pris à Madrid, on n'a trouvé 
an leur possession qu'une somme relativement 
minime, étant dormes leurs maniements de fonds 
peu avant leur fuite. 

Où est l'argent emporté par les HumbertT Les 
Juges supposent que les célèbres escrocs ont du 
le placer en dépôt dans une banque étrangère. 

t-es rwherches. * c* suiel. seront difficiles smon 
•mposobles r le syndicat de la faillit* Humbert 
Ment cependant A ce qu'on les fasse ; il est con
vaincu, lui aussi, aue les Humbert oni mis de côté 
une grosse somme d'argent, qu'ils espèrent re
trouver k leur sortie de prison. 

se retirer dans la huitaine, sou* peine de pSJW* 
•jA^s judiciaires en vertu de la loi du t décenMb 

> Le refus d'autorisation s'adresse à touiaa Isa 
œuvres qui constituent l'établissement visé. » 

Ainsi les congréganistes non autorisées sont 
maintenant édifiées. Elles n'ont plut qu'à faire 
leurs malles. 

Çansdoute, les journaux clérlesu» les excitant 
t ta résistance. Peut-être alloue-nous avoir une 
réédition de la comédie qui s* loua- pendant les 
vaoaaeea dernières. Mais, le gjtetinement a "U 
voir ce qu'A en coûtait de ne pas agir avec la der
nière vigueur contre les congrégations rebelles. 

La lettre de M. Combes constitue une menace 
formelle. Cela ne ssurn* eafire. U faut passer 
maintenant à l'exécution. 

Les congréganistes ont huit jours pour se re
tirer. Si le gouvernement laisse dépasser le délai 
Îu'il a uxé, s'il permet qu'on se joue de lui les dit. 

cultes vont renaître. TH. au contraire, la Cb'fl-
gr«B«tton sent une volonté bien arrêtée, si' elle 
comprend, grâce aux actes, que ie gouvernement 
est résolu a la briser définitivement, elle renon
cera à une résistance désormais inutile et nous 
n'aurons plus ce lamentable spectacle des calotins 
• efforcent de faire échec à la loi républifielite, avee 
la complicité des magistrats. 

ATTENTAT mm LE CHAH 
Vienne, 3 janvier. - La « Zeit », de Vienne, 

qui semble depuis quelque temps se faire une 
spécialité d'informations sensationnelles, re
çoit de Téhéran la nouvelle suivante : 

îl y a quinze jours, un homme déguisé en 
femme a attenté aux jours du chah, au mo
ment où celui-ci se rendait an voiture t sa 
villa située dans les environs de la capitale. 
Le meurtrier tenait caché sous les plis de sa 
robe un revolver. A l'instant où il dirigeait 
son arme contre le souverain, des agents se
crets lui saisirent le bras et l'arrêtèrent. 

L'agresseur «et un individu sans aveu, qui 
avait été déjà expulsé de Téhéran. 

* » 

L88 CMfrCgBiJMS DOfl SI/tOTJSéBS 
ONE CIRCULAIRE DE M. COMBES 

Pari*, s janvier. — Après avoir prodigué les 
snenaoes. après s'être livrées a une véritable ré
volte, tes cong. égalions rebelles se rendant comp
te qu'elles il avaient rien à gagner a cette attitude 
imaginèrent d'affecter une appareille soumission : 
elle*» consentaient à solliciter l'autorisation pour 
leuiéj établissements qui n'étaient pas en règle et 
priaient le président du Conseil de soumettre leurs 
demandes au Conseil d'Etat. 

Maie le toi e laissé au gouvernement le soin de 
décider si pour les succursales non autorisées de 
txmgi'égalions déjà autorisées, il lui convenait de 
fcansiaeUre ou non les demandes au Goiueil d'E-

M. Combes a très sagement pris sur lui de refu-

C- toute autorisation nouvelle et il a répondu par 
lettre suivante à la demande des religieuses : 
« A la date du 27 juillet dernier, vous nous 

«nez adressé une demande tendant à obtenir l'au
torisation prévue par i article 13 paragraphe 8 de 
la lui du 1er juillet Mil, notamment, en laveur des 
établissements de votre Congrégation situés dans 
te département de... ft... 

Après examen des pièces produites à l'appui de 
cette demande et des résultats de l'instruction a 
laquelle il a été procédé, j'ai décidé qu'il n'y avait 
pae heu de transmettre les dossiers au Conseil 
d'Etat en vue des autorisations sollicitées. 

En conaéqueoce, j ai l'honneur de vous, notifier 
que votre demande est rejetee en ce qui concerne 
ces établissements de votre Congrégation. 

Je vous rappelle qu'au terme de la loi du 4 dé
cembre 1908, sont passibles des peines portées a 
l'article H paragraphe 2 de ta loi du 1er juillet 
Mut (amenda de 16 a 5.000 francs, et emprisonne 
ment de six jours a un en] tous individus qui, sans 
aire munis de l'autorisation exigée par l'article 13 
paragraphe 2. auront ouvert ou dirigé un établisse 
ment congréganiste. de quelque nature qu'il soit. 
que cet établissement appartienne à la Congré
gation ou à des tiers, qu'il comprenne un ou plu 

"Sêbrs congréganistes. » 
En transmettant cette lettre, le préfet la lait 

salue de cet arrêté : 
' • Le préfet de... 
• En exécution de la décision ci-dessus, 
• Invite les religieuses de..., domiciliées à..., a 

Lt Coopération en Angleterre 
Londres, 3 janvier. — Il existait en 1901 

dans la Grande-Bretagne, 1.648 coopératives 
de production et de consommation. Ce total 
comprenait 1.462 coopératives de détail et 136 
de production. 

L'effectif des membres atteignait 1 million 
920.000 dont près de 1.800.000 pour les socié
tés de consommation. Le capital action mon
tait à 2.050 millions et les bénéfices à 225 mil
lions, ce qui donne en moyenne plus de 11 %. 

On a remarqué que les sociétés de vente 
au détail n'augmentent plus leur contingent: 
ce qui s'explique, l'union coopérative natio
nale interdisant le plus possible la formation 
de plusieurs établissements dans une même 
ville ou demandant leur fusion s'ils sont déjà 
constitués. Il faut noter aussi que la plupart 
des coopératives de consommation s'adon
nent a la production, mais elle ne joue qu'un 
rôle très secondaire dans leur activité. 

La coopération agricole n'a guère fait de 

Êrogrès. Elle ne s'étend qu'à 3.400 hectares. 
On nombre de coopératives de détail em

ploient leurs bénéfices à la construction de 
maisons pour leurs membres. 125 millions 
de francs ont déjà servi à édifier 25.000 bâti
ments de toutes dimensions. 

A . U . M a r o c 
LA DEFENSE DE LA CAPITALE 

Londres, 3 janvier. — La « Gazette de 
Westminster » publie une interview très inté
ressante de M .Otaries Rocher, l'architecte-
ingénieur du sultan chéri tien à Fez même. M. 
Rosher, qui a quitté la capitale marocaine, il 
y a très peu de temps, dit ; 

» Si Fez est véritablement et étroitement 
cernée, elle ne pourra pas se défendre long
temps. Le détournement de l'aqueduc ne si
gnifie rien du tout, car de nombreuses bran
ches de la rivière Fez coulent à travers la 
ville, où d'ailleurs, il y a beaucoup d'eau par
tout t 

Du resta, les Européens qui désirent boire 
de bonne eau ne se servent ni de l'eau de la 
rivière, ni de celle de l'aqueduc, mais er en
voient cherchei dans l'une ou l'autre des mos
quées, dont quelques-unes ont des puits ex
cellents. 

Mais ta. ville serait très difficile à défendre, 
car quoiqu'elle soit entourée par un mur. 
Fez a une forme irrégulière et s'étend sur en
viron deux kilomètres du nord au sud et 
cinq kilomètres de l'est à l'ouest. L'en
trée et la sortie ne peuvent s'effectuer que par 
certaines portes. 

La ville est située dans un bas-fonds, entre 
deux rangées de collines, et une force enne
mie de quelque importance peut facilement 
en approcher. Il ne faut pas non plus compter 
sur l'armée qui, on le craint, se débanderait 
complètement si elle était un peu serrée de 
près, quoique le caïd Mac Lean, son lieute
nant, M. de Verdon et ses trois sergents ins
tructeurs aient fait tout ce qu'on leur avait 
permis pour exercer la garde spéciale du sul
tan. 

La colonie française se compose de cinq 
personnes et il y a généralement deux ou 
trois officiers italiens occupés à l'arsenal. 

Les consulats français et anglais sont iso
lés à quelque distance, et il est probable qu'au 
cas où la ville serait prise par les rebelle*, le 
consulat anglais et la maison du docteur Ver-
don qui est à coté deviendraient la forteresse 
où se réfugieraient les Européens. 

Là on ne manque pas d'eau et si Ton a as
sez de provisions, une bonne fusillade sera 
suffisante pour permettre aux défenseurs de 
tenir en échec la force assaillante. 

n ne faut pas compter sur l'aide du peuple 
de Fez. En temps de paix déjà et en raosence 
du sultan, cette ville est loin d'être.sûre pour 
les Européens qtli, lorsqu'ils vont se prome

ner, ont derrière m a t soldat de la garde 
du sultan qui les aMMpagne. 

Par oooaéquent, «j la ville #*t prié» par 
les rebellas, le consulat de Fée parait être 
dans une position plut mauvaise que Celle 
des légations à Pékin, et c'ait pourquoi oe 
n'est p u «ans anxMté qu'on p«Ut *Itén4r« les 
prochain*» nouvel)»* • 

LIS CADEACX M! PAM? 
RomjL 31«Tiv*ir. — NoU« Mint pér* te pape 

Vient te battre «p rtcor» ; je record des *e-
deaux. Le jubilé de cette année lui a rapporté 
32.000 présents. Le chiffre est joli. 

Et Ion demeure sUipéfaft, lorsqu'on ap
prend par les journaux officieux duvatican, 
que la valeur des cadeatjx reçus pendent lés 
trois derniers jubilés dépasse douze millions 
de fnancs. 

Avouons que ces libéralités ne doivent pas 
être désagréables a Léon XIII, qui par le nom
bre et l'importance des cadeaux reçus, est 
bien certainement le champion du monde. 

Si l'on considère qu'indépendamment de 
ces largesses, le pane bénéficie chaque année 
du Denier de Saint-Pierre qui rapporte des 
sommes considérables, qu'il reçoit & chaque 
instant i Rome des subsides qui lui viennent 
des coins les plus éloignés du monde, que la 
papauté a des domaines qui sont admirable
ment mis en valeur par des travailleurs aussi 
peu payés que poawkte. on est obligé de re
connaître que. matet tellement, Léon XIII 
n>»t pas malheureux. 

Pourtant, de mérne qu'il détient le record 
des cadeaux, il détient aussi le record des la
mentation». Personne ou monde uesl plaint 
davantage que le pipe. * 

Et c'est bien naturel, car si les piél»v?s et 
les> moines ne gémissaient pa,= continuelle
ment sur la pauvreté at les nialheui < du "pri
sonnier de Rome » l'or aurait vite fait de dé
serter les cave» du Vatican. 

L'Eglise catholique «"Si une agence de men
dicité organisée, du suiiàmet, à la base, avec 
une habilelé merveilleuse. Il serait curieux 
d<» connaître le chiffre exact des sommes drai
nées à touie heure par k-s chefs et par les su
balternes. 

Le prêtre a toujours (a sébile à ia main, et 
la monnaie tombe sans relâche.Les ruisseaux 
de bronze font des rivières d'argent Les ri
vières d'argent font des fleuves d'or. Et les 
fleuves d'or se précipitent torrentueusement 
vers Saint-Pierre. 

1é*ill«*r 
TTlfo 

Le prétendu ancien ornaéar fit répondra flae 
sa femme était à l'agonie, qu'il n* pouvait»» 

ouffaud voulant sassurar de la véra
cité de sa* dires se transporta rue Jouffroy. 

Il trou»*, en effet, d«*s 1* chambre de l'es-
croo un* tsmme couchée, poussant ée lon
gues plaintes, et sj»grmurant : 

— Obi que je sontosi que ta «nûre! . . . 
— VWw voyes, dit fosepb Wtrt, qu'il m'est 

Impossible d'abandonner frwff épouse en ce 
msmgaL Je ferai venir une garde-malade cet 
Biplmlthtât «t demain je me rendrai sans 
f»ut* 9 v-fJtre bureau. 

M. Rouflaud ee retira *t fit Une enquête sur 
Joseph Wiel. 11 apprit que c'était un aventu
rier qui, sous 1«S noms divers de d'Angéty, 
de Roberty, da Lofory at autres m a u * peav 
ticules ,avait lait de nombreuses dupes dans 
divers quartiers de Paris. 

Dans l'espace de trois mois, à son dernier 
domicile de lé rue Jouffroy, il s'était fait 
adresser pour plus de cinquante mille francs 
d# mar^tandtses diverses. 

Quand hier matin M. Rouffaud se présenta, 
de nouveau chez lui, notre escroc avait pris la 
fuite. 

Horrible Tragédie 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

Un chevalier d'industrie 
50.006 FRANCS D'ESCROQUERIES 

Paris, S janvier. — Au mois d'octobre der
nier, un monsieur, âgé d une quarantaine 
d'années, louait le premier étage d un immeu
ble de la nie JonffroT II déclara se nommer 
Joseph Wiet, être ancien officier et avoir fail 
de nombreuses eamf ^nes aux colonies. Son 
allure élégante inspira vite confiance aux 
fournisse ors. 

Il acheta pour 7.000 francs*6e meubles à 
un marchand de la rue du Faubourg-Saint-
Antoine et versa comme acompte la somme 
de 1.500 frencs. promettant de payer le solde 
dans les premiers jours de janvier. 

Puis, une fois en possession des meubles, 
il alla chez un tapissier du boulevard des Ba-
tignolles et lui dit 

— Venez chez moi cet après-midi. Je vou- i t Brossais, miné par le chagrin que lui cau-
drais faire placer dans mon appartement di
verses tentures. 

Le négociant se rendit chez Joseph Wiet 
Celui-ci lui indiqua comment il voulait que 
fussent tapissés sa chambre et son salon, lui 
commanda plusieurs objets de prix, puis lui 
proposa le marché suivant : 

— Je voudrais me débarrasser de mes meu
bles. Voulez-vous m'acheler ceupe que je pos
sède pour 3.000 francs? Seulement je les gar
derai en attendant que j'aie un nouveau mo
bilier. Pour garantie, vous mettrez mon ap
partement sous votre nom. Le tapissier ac
quiesça, et le lendemain il apportait la som
me convenue, ainsi que les objets comman
dés. 

Joseph Wiet ne s'en tint pas là: il alla chez 
divers marchands de nouveautés, dans de 
grands magasins et se fit adresser chez lui, 
tous les jours, poux cinq ou six cents francs 
de marchandises qu'il revendit ensuite ou en
gagea dans un Mont-de-Piété. 

Quand on lui apportait les articles qu'il 
avait aohetés, il n'était jamais là pour régler 
la facture. Sa bonne répondait qu'on voulût 
bien laisser la note, que son maître irait 
payer le lendemain. Bien entendu, on ne le 
revoyait plus et l'on avait beau se présenter 
à son domicile, on était sûr de la réponse : 

— Monsieur est sorti. 

Graves accidents d'électricité 
A LA GARE DU NORD, A PARIS 

Paris, 3 janvier. — A cinq heures et demie 
du soir, des fils électriques fondaient subite
ment devant la halte de la Chapelle, où se fait 
1 arrêt du chemin de fer de Ceinture. 

Une gerbe de flammes s'éleva à une hauteur 
de plus de dix mètres, puis elle s'éteignit su
bitement : dans le même moment, les candéla
bres du grand hall de- la gare du Nord et tous 
ceux éclairant les voies, presque à la sortie de 
Paris, s'éteignaient à leur tour. 

Un cçMiri-circuit séta;t produit dans les dy
namos de 1 usine d électricité du chemin de fer 
du Nord, qui se trouve à la gare des marchaa-
disLs, entre les ioies des granules lig'n«s et las 
voies d; garage, jcsle à la hauteur du numéro 
U5 de la rue de la Chapcile. 

Le commencement d'incendie qui s'ensuivit 
fut éteint par les employés avant l'arrivée des 
pompiers. 

A neuf heures du so'r, le même fait s'est re
produit : plusieurs dynamos fournissant léélai-
rage des gares du Landy, de La Chapelle-Cein
ture, de St-Denis, ont fait explosion, détrui
sant en partie ic bat ment et blessant morteile-
m^nt deux ouvriers, qui out été transportés à 
l'hôpital l.ariboisiére. 

Les pompiers de la place de Bitche, de la rue 
Château-Landon, de la rue Carpeaux, se sont 
transportés en hâte sur les lieux, en même 
temps que MM. Martin, chef de gare princi
pal ; Mitelhauser, commissaire spécial de po
lice, et les ingénieurs de la Compagnie. 

On ignore encore les causes de ces accidents; 
pour quelques-uns, la malveillance n'y serait 
pas étrangère. 

Paris, 3 jaaviar. -- Au 23 de la ru* Rasfail, 
habitaiest ttstsirli plusieurs années, les époux 
Renard, le SMTi, âgé de 50 ans, employé d'u
sine, et la feSMMt, née Marie Dredon, â£*e de 

I l y s «rais mois e pviron, M. Renard ayant 
été frapj» de congesjhon, dut s'aliter et aban
donner son travail ; fcentôt le mal ie Compli
qua de paralysie, et les deux époux infortunés 
virent antyer avec terreur le moment où il fau-
dralt «u»»mer les petites «constnies si péni-
ol^ient «massée*.----

Hjei enfin, vers onze heures du matin, com
me il n'avait encore rien dit, sa femme le fit le
ver pemr faire fe Ht. » 

Mme Renard était occupée à c bouder * IsJet. 
Soudai», son mari braquant sur elle un revol
ver, fit feu à trois reprises, la blessant griève
ment à l'ssil gauche et au maxilaire inférieur. 

La pauvre femme, inondée de sang.eut néan
moins la rofCe'de fuir et de se réfugier chez fles 
voisins du rez-de-chausséo qui lui prodiguèrent 
des soins. 

Ea hâte, on prit des mesures pour arrêter 
le meurtrier ; mais ctluj-o s'était barricadé 
chez lui. On enfonça la porte, mais un specta
cle affreux s'offrit à tous les arrivants. 

Renard était couché sur Son lit, le corps 
transpercé de dîx-huit coups de poignard : huit 
au sein droit, sept au sein gauche et trois à 
l'épigasrre. Il avait cessé de vivre et tenait en
core dans sa main l'arme dont il s'était servi 
pour se donner la mort. 

M. Dumas, commissaire de police de Leval-
lois-Pcrret, a procédé à ces tristes constata
tions, d'où il ressort que Renard, se sentant 
perdu, s'est suicidé en voulait entraîner avec 
lui sa femme. 

délégations tUffletafrW, 18900 lui conseilla d* 
taire arrêter l'esCSSe. 

Or, nier, 'ï ie"gant s* arétêntait chez son an-
eiense amie et lui con/ssssit ses fautes à ge-
Sxrnx, t* suppliant d* lui pardonner. Il lui res
tait, dUait-il, le* deux tiers encore de la 
Somme. 

Su» le refus de Mlle Cisss, Ttégant changea 
lotit S COUP d'attrlude, tflviat arrogant : il com
mençait même a SJBJbacer, quand des agents, 
M'•"•elrtris1 # e» dotrosor », -^ mirent fin à cette 
comédie. 

M. Garnot, commissaire it police du quar
tier de l'Europe, a envoyé le bouillant jeunT 
homme au Péjrft. 

» » » • m 1• 

Parriciéte «t .iceMJiêin 
Paris^ 3 janvier. — Un jeune homme de 

vingt ans, Jattes Lemay, avait es 1897 assas
siné son père. Après avoir été examine par les 
Sjdddats* aliéaistes, q,ui l'avaient reconnu ir
responsable, il fut interné à l'asile de Bicétre. 

Il réussit hiei à s'en évader et se réfugia 
chez son oncle, route de Versailles. Son pre
mier acte fut de mettre le feu à la maison. Des 
agents requis parvinrent, après de pénisie» 
efforts, * s'emparer du dément. Au cours de 
la lutte l'inspecteur Soustre fut gravement 
blessé. 

Un polytechnicien voleur 
Paris, 3 janvier. — Un fait des plus regret

tables, en même temps que des plus graves, 
vient de se produire à l'tCcole Polytechnique, 
dit la < Presse Associée •; à laquelle nous em
pruntons le rerisfignement. 

Ln élève de l'Ecoie, a la suite de plaintes 
pour vol, a été arrëîé et oa/ermé dans la pri
son de l'Ecole, où il se trouve depuis quatre 
jours. Ce jeune homi.-e, qui appartient â une 
famille très riche, „es plus honorables, a es
sayé de se suicider dans sa prison en se pen
dant aux barrenux de sa cellule. On est arrivé 
à temps your le sauver. 

- Les vols out été commis en dehors de l'Ecole. 

Une mère criminelle 
Rennes, 3 janvier. — L'ne veuve Brossais, 

du village de la Ma!poix .commune de la Cha-
pelie-lhouarault (Ille-et-Vilain*,, vient d'être 
arrêtée sous la piévention de mauvais traite
ments à l'égard de sa nile Marie-Louise, âgée 
de seize ans. * 

Marie-Louise Brossais avait été élevée par 
sa grand mère paternelle. A la mort de oelle-
qjselle revint chez son père et sa mère. Dès 
le retour de l'enfant, la mère lui manifesta 
une invincible aversion. Elle lui commandait 
les besognes fes plus rudes et les plus répu
gnantes, 1 accablait de coups et la privait de 
nourriture. 

saient les agissements de sa femme, mourait 
dans le courant de l'année 1900 : mais, avant 
de mourir, il eut soin de confier la pauvre en
fant à un beau-frère, M. Victor Morlet; mais 
la veuve Brossais enleva presque de force 
Mat le-Louise aux soins de son oncle. 

Ses soeurs et frère, excités par la veuve 
Brossais, imitèrent oe8 '-ci. Certain jour, on 
plaçait devant elle une brouette lourdement 
chargée de fumier, et comme elle ne pouvait 
pas la traîner on tomba sur elle à coups de 
trique. Une autre fois, pendant les derniers 

f rands froids, on la forçait à rester, pendant 
eux heures, pieds nus, en dehors de la fer

me. 
Marie-Louise Broesais a été transportée à 

l'hospice de MontforL Elle ne peut plus mar
cher. On a dû lui couper deux orteils qui 
étaient gangrenés, sa mère l'obligeant à por
ter des chaussures trop étroites, »t 
craindre que l'amputation des deux jambes 
soit nécessaire. 

Marie-Louise Brossais,qui est âgée de seize 
ans, a la taille d'une enfant de dix ans. 

Assassinat d'une vieille rentière 
Pérotine, 3 janvier. — Une vieille rentière 

Tout a une fin. Un inspecteur d'un grand du village de Voyennes. Mme veuve Joséphi-
mapasin des boulevards, à qui Joseph Wiet 
avait commandé pour quinze francs de mar
chandises qu'il avait négligé de payer, réus
sit le 31 décembre dernier a mettre la main 
sur lui. 

Mais notre aventurier le prit de très haut. 
— Vous croyez donc que je ne paie pas mes 

dettes! s'exclàma-t-il. Bt son poing s'abattit 
vigoureusement sur le visage de son interlo
cuteur. 

Peu content de ce» procédés, celui-oi alla 
porter plainte an bureau de M. Rouffaud, 
commissaire de poliee. 

Ce magistrat invita Joseph Wiet à venir 
s'expliquer. 

ne Sareaux, âgée de soixante-quinze ans, qui 
habitait une maison isolée de cette localité, a 
été assassinée par un individu qui, après lui 
avoir bandé les yeux, l'a tuée. 

La victime portait à la gorge deux horribles 
blessures faites avec un instrument tran
chant. 

Le vol parait avoir été le mobile du crime, 
mais l'assassin a dû être dérangé dans son 
opération, car il a pris la fuite avant d'avoir 

Su fracturer un tiroir renfermant une somme 
e 3.260 francs. 
L'enquête, ouverte sur les lieux par le par

quet de Péronne, n'a encore donné aucun ré
sultat. 

Assassinat d'un banquier 
Moscou, 3 janvier. —, Le riche banquier 

Djagmarof vient d être assassiné dans une 
église de Moscou, en plein jour. L'assassin est 
un sujet per=an. Il a portj à sa victime cinq 
coups de couteau. 

Djagmarof, en septembre dernier, fit une 
excursion dans le Caucase. Il fut enlevé par 
des brigands. Ceux-ci obligèrent le banquier à 
leur promettre une rançon de trente mille rou
bles et à s'engager sous serment à ne pas dé
noncer le fait aux autorités. Djagmarof ne se 
crut pas lié par cet engagement qu'on lui avait 
extorqué ; il n'envoya pas l'argent et, sur les 
indications qu'il donna, la plupart des brigands 
furent pris. 

L'assassin de Djagmarof appartenait à la 
bande du Caucase II a voulu punir le banquier 
et venger les siens. 

Quelques journaux, qui cherchent des des
sous politiques dans les moindres faits-divers 
provenant de Russie, ont raconté que JDjag-
marof a été poignardé par ordre des révolu
tionnaires. On voit, par le récit ci-dessus, que 
les comités anarchistes n'ont rien à voir dans 
cet événement tragique. 

AMOUR & ESCROQUERIE 
Paris, 3 janvier. — Une fort jolie demi-mon

daine, Mlle Eugénie Closs, vingt-six ans, de
meurant rue de Constantinople, taisait la con
naissance, il y a deux mois environ, d'un sé
duisant cavalier dont elle devint rapidement la 

SUICIDE D'UN NEGOCIANT BELGE 

Bruxelles, 3 janvier. — Le rapide de Char-
leroi entrait en gare, ce matin, lorsque soudain 
un individu se précipitait sous la machine. Le 
mécanicien, qui avait aperçu le mouvement de 
l'infortuné, essaya, mais en vain, de renverser 
la vapeur. L arrêt brusque du train mit en émoi 
les voyageurs qui crurent à une catastrophe et 
se précipitèrent hors des wagons, rsaais que 
les employés de la gare poussaient* des cris 
d'effroi. 

On retira un cadavre horriblement »sn*ilé. 
On reconnut M. Henri Groukaert, directeur de 
grands magasins de confection. 

Dans une lettre adressée à un ami, M. Gron-
kaert lui faisait part de sas funestes rntentions 
et exprimait le désir formel que l'on transpor
tât son cadavre à la Morgue, afin d'éviter à sa 
femme et à ses enfants un horrible spectacle. 

M. Groukaert, âgé de 45 ans, était une haute 
personnalité de Charleroi. Il faisait partie de 
nombreuses sociétés et il avait été l't 
leur de nombreuses fétea. 

DANS LA RÉGIOH 

Le crime de Ribemont 
Le juge d'instruction a décerné un mandat 

d'arrêt contre le sieur Loisemont, commis 
principal des contributions indirectes, qvd ai 
été écroué mercredi soir. 

A la date du 28 décembre, deux déclara
tions nouvelles ont été recueillies et sont ve
nues confirmer divers renseignements d"i 
réelle importance, que l'instruction 
dait depuis le 21 novembre, jour du crime. 

Les résultats acquis jusqu alors n'avaient 
pas permis de faire un pas décisif, mais Je 
avaient imposé des recherches continues et 
presque quotidiennes. 

Les indications fournies par les deux té
moins, qui se sont révélées au cours ds la 
semaine dernière, ont amené, le 31 décembre, 
l'arrestation du commis principal des con
tribution • indirectes, subordonné de M. Bo*-
quer, n;. 1 de la victime, les charges qui pe
saient sur Loisemont s'étant affirmées défi
nitivement.,/ 

Le parquet, composé de MM. Leroux, subs
titut : Jourdan. juge d'instruction, Gaspand 
greffier et Gabrielli, commissaire spécial de 
police, s'est rend» mercredi à Ribemont par 
le train de dix heures ; il sst rentré à Saint-
Quentin, avec le prisonnier escorté de la gen
darmerie de Ribemont, par le train de huit 
heures du soir. 

Une affluence considérable était à la gare 
de Ribemont. 

STïïi!nSte?^^ÏUa^^( •'•lent incendie k Tmcêiaç 
lui, et c'est ainsi, qu'un jour, elle lui con 

tia qu'elle avait mis de côté une somme de 
46.000 francs, qu'elle possédait en chèques sur 
le Crédit Lyonnais. 

André Tiégant lui raconta alors qu'il était le 
fils d'un ancien banquier, et que, comme tel, 
il avait de hautes relations dans le monde de la 
finance et connaissait à fond ia Bourse. 

— Si tu VCMX, proposa-t-il, tu vas me prêter 
ton argent. Je vais te faire, contre ce verse
ment, des billets successifs, payables de deux 
mpis en deux mois, à dater du 1er décembre. 
Avec ton argent, je j»<»«ai à la Bourse, sur 
les valeurs pour lesquelles >î i des tuyaux cer
tains. Laisse-moi faire, et dam» «jr mois, ÇQU.« 
aurons doublé dix f«»s les 46.000 nWresr-rt!ûr?, 
riches tous deux, nous nous épouserons. 

L amour est aveugle. La dem.-mondaine se 
laissa « tomber > comme une ingénue. Elle 
mit ses chèques entre les mains de son amant. 

Ce prêt avait lieu vers le 15 novembre. Le 
lendemain, André Tiégant écrivait à son amie 
qu'il partait en voyage pour leurs affaires. 

La belle attenda ', un peu impatiente, mais 
confiante toujours.Me retout do son Ulysse, « 
elle l'attendrait encore, si, il y a un mois envi
ron, des amies ne lui avaient appris qu'elles 
rencontraient journellement Tiégant, menant 
joyeuse vie, en compagnie de femmes char
mantes, dans les restaurants « chic • de la 
Butte et des boulevards. 

Eugénie Closs porta plainte entre les mains 
de M. Berthelot, commissaire de police aux 

Une maison détruite. — Une femme et ma 
entant en danger. 

Un incendie a détruit hier matin une vieille 
maison basée, sans étages, sise rue de i'B-
pinette. 67, qu'habitait depuis de longues an
nées un ménage d ouvriers, presque septua
génaire, les époux Alfred Masurei, le mari, 
égé de 68 ans, tisserand à la main. 

Il était environ 6 heures et demie. Le vtesV 
lard travaillait à son métier, un <• Jacquard «, 

3uand la lampe, en fumant, mit le feu au jeo 
e cartons placés sous le plafond, et aux «•/>• 

.cadesn, c'est-à-dire les ffoeûes enduites de / 
* * • qui lesfont mouvoir. 

Soudain, en levant la téte.le tisserajjd aper
çut l*« flammes. H perdit son sang-froid et 
s enfuir>sur la rue en poussant des cris de dé
sespoir, laissant dans la maison incendiés sa 
compagr/e, qU e j a peur paralysait, et l'enfant 
d un voisin, M. Louis Carton. 29ans.'employé 
a la gaie, qui le confiait chaque joui pendant 
son Tibsence aux bons soins des vieillards. 
I-.A feu' par s m t e d e '* grande îimammabi-
lité des matières, s'était rapidement propagé 
et avait gagné la toiture. 

Aux cris de M. Maaurel, des voisine acoon-
rurent, M. Carton, des premiers. Il se préci
pita dans la pièce emplie de fumée, enleva 
son bébé du berceau que les flammes lé
chaient déjà, et saisissant la vieille femme 
par le bras, l'entraîna hors de la maison, où 
1 atmosphère devenait irrespirable. 
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U POCHARDE...!! 
1 Jules MARY 

PREMIERE PARTIE v 

U I t M Ai» SEPT DOULEURS 
vin 

j*> ne parieront pat ? 

A Fértestrei le comte s'enferma chei hr! et 
f rwt longtemps. Il ne descendit même pas 

« * - « M I s e r m e n t , il repamt, le 
res^rd voilé, le visage fatigué, toste sa v> 

^ " s e ^ m e ' n a . dans les allées du parc. A 
rhsrroe instant, il s'arrêtait, la tête penchée 
réfléchissant. i>ais, fl reprerrart sa marche 

Il ne rentra q»e vers qnatre heures, 
h demanda Clotilde., _ „ . „ _ . MltH . „ 

aion ^ S ^ r d ^ s e T a m Ç , ff^ïï 

« Z V f ^ t a i t véiin dan* l'après-midi égate-
^ ' S L ^ à m ^ " t a i e n T p a r l e s . Maint* r.s-
toWrten*iSt^e*m«m«. ->*c *»*iété. 

E? v ivement Clotilde s'av**6* v * « ie jeune 
homme 

— Vous êtes allé à Maison-Bruyère... Vous 
l'avez vu, lui ? Car il y est allé aussi... 

— Il a eu ce courage. Je l'ai vu... Je l'ai 
même entendu qui donnait à la justice cer
tains renseignements, de nature, sacs douta, 
à l'égarer, à éloigner de lui les soupçons... 

— Et il ne paraissait pas ému ? 
— Très ému, au contraire. Je ne le perdais 

pas de vue... Je l'ai surpris à plusieurs repri
ses essuyant la sueur qui coulait de son front 
et, une fois, j'ai cru qu'il allait s'évanouir... 
Ce fut au moment où Patairnel, l'un des gar
des de Berthelin, fit sa déposition... 

— Que racontait le garde ? 
— Je ne sais. Il parlait à voix basse. Je 

n'ai pas entendu... C'était bien grave sans 
doute, car M. du Thiellay poussa un profond 
soupir, comme soulagé d'une angoisse... La 
déposition de Patairnel représentait probable
ment pour iui un danger et U venait de voir 
ce danger s'écarter de lui brusquement. 

— Avez-vous réfléchi, vous, à ce meurtre ? 
— Oui. 
— Vous vous êtes demandé quel pouvait en 

être le mobile... 
— Oui... Et je n'ai rien trouvé... Vous savez 

que la docteur Renneville a été volé?... ou 
du moins un somme de deux cent mille francs 
que votre mari lui avait versée dans l'après-
midi et que le docteur emportait a disparu... 

La comtesse appuya la main sur ses yeux. 
— Je me perds au milieu de toutes ces hor

reurs... Et je me demande si c est lui, vrai
ment lui, que nous avons vu! . . . 

Malliis haussa les épaules. 
— Ah ! s'il pouvait y avoir quelque douta ! 
— Hélas l._ Quel cauchemar 1... C'était lui, 

c'était bien luiT... 
Elle enendit des pas lents dans un* allée 

et s'approcha d'une fenêtre. 
C'était Hubert du Thiellay qui remontait 

vers le château. 
Avant d'y entrer, il s'arrêta et regarda lon

guement vers la vallée, vers le coteau, le dos 
an peu voûté, sous 1* fatigua ds tout oe drame 
qui pesait sur lai. 

— Tenez, dit Clotilde, n'est-ce pas l'évoca
tion de cette nuit qui apparaît de nouveau de
vant nous ? 

Non, ils n'avaient pas été le jouet d'an rêve 
et c'était bien la réalité qu'ils avaient vue : 
ce cou musCHleux, ces larges épaules, cette 
façon de porter la tête, un peu penché»; en 
marchant... 

Tout à coup, Huoert se baissa jusqu'à la 
bordure d'un massif pour examiner une fleur 
et Clotilde tressaillit : 

•— Avez-vous vu ce geste des deux mains 
en avant?... Est-ce que ce n'est pas l'autre, 
celui de celte nuit, quand il se penchait sur 
le vieillard, les doigts liés autour de cette 
gorge haletante?... Et puis ces vêtements... 
ces vêtements de velours commun... las mê
mes, voyez-vous ? les mêmes I 

— Ouï, les mêmes... 
Le comte avait cueilli une des premières 

roses précoces. 
Il l'avait passée à sa boutonnière. Ce n'était 

encore qu'un bouton dont le rouge apparais
sait à peine entre les pointes vertes des feuil
les. 

La comtesse frissonna : 
— Son sang-froid me fait peur, dit-elle. 
Hubert montait les marphesdu perron. 
— Il va venir, sans doute... Observons-le... 

fl est impossible que devant nous, qui savons, 
il ne se trahisse pas... Restez, mon ami... Ne 
vous éloignez pas... Seule devant lui, j'aurais 
trop peur... 

Le comte entrait. 
Il adressa un sourire à sa femme. 
Et comme iJ n'avait pas vu Matais fc 1* plà-

trière. il vint lui serrer la main. 
Il avait l'iir profondément triste, mais au

cune gêne en lui, ancon emftarras : ses yeux 
avaient la même franchise qu'auteefois, te 

1 même douceur, la même bonté. Etait-ce pos
sible, vraiment, était-ce possible ? 

Il n'avait pas vu la comtesse depuis la nuit, 
quand il est entré dans sa chambre, amou
reux timide et si tendre, et qu'il en étail parti 
attristé, sans pénétrer l'étrange impression 
d'horreur qu'avait éprouvée sa femme en le 
voyant ; le matin, en apprenant la mort da 
Renneville, il avait frappé à la porte de Clo
tilde ; celle-ci avait fait semblant de dormir 
et n'avait pas répondu. Alors, il était parti 
pour Maison-Bruyère. 

— Vous savez Ja triste nouvelle, Clotilde ? 
— Oui, le docteur est mort. 

On l'a assassiné non loin de Maison-
Prtivère, quelques minutes seulement après 
que'je l'eus quitté... On l'a assassiné pour le 
voler... 

Elle trouva le courage de répliquer, rendue 
nerveuse par ce cynisme : 

— Cela est bien invraisemblable. 
— Pourquoi 1 
— Parce que le docteur n'a pu être assas

siné que par un misérable qui le connaissait, 
savait assurément que le vieillard se trou
vait & notre fête et l'attendait sur son che
min, a son retour, la nuit... 

— Eh bien ? 
— Eh bien ! je dis qu'il est invraisemblable 

tju'on l'ait tué pour le voler, car la distrac
tion du docteur Renneville était proverbiale 
dans le pays, et il n'est pas un paysan qui 
ne sache que le docteur sortait la plupart du 
temps en oubliant de prendre sa bourse... 
Que de fois il s'est trouvé embarrassé 1... que 
de fois, ayant besoin de quelques sous, sou
vent pour faire la charité, ne les a-t-il pas em
pruntés à ses clients I... Hier, le docteur était 
sans doute comme d'habitude et celui qui l'a 
tué a commis un meurtre aussi horrible qu'i
nutile... 

Le docteur avait sur lui deux cent raille 
francs. 

— Comment le savez-vous ? 
—C est moi qui les lui avais donnés. 

— En paiement de la propriété de Grand-
Char ip ? 

— Oui. 
— Je croyais que cette propriété vous coû

tait trois cent mille francs ? 
— En effet... Je n'ai donné qu'un acompte 

de deux cent mille... Je vais régler le reate 
demain ou après-demain... J'ai eu, à la der
nière heure, quelques paiements à faite, sur 
lesquels je ne comptais pas... 

— Et cette somme ? 
— Disparue... Volée, sans aucun doute; 
Mathis et Clotilde réfléchissaient. Un si

lence. Ce paiement imprévu d'une anssi forte 
somme, — deux cent mille francs - cela leur 
semble bien singulier... bien invraisembla
ble... -

Clotilde va pousser plus loin ses questions, 
mais un regard de Mathis lui fait compren
dre qu'elle commettrait une imprudence. 

Le comte reste absorbé ; on dirait qu'il a 
oublié leur présence. 

Il tressaille, comme se réveillant, lorsque 
la comtesse demande : 

— Et le coupable 1 
— L'opinion publique accuse une malheu

reuse... Charlotte Lamarchs... 
— Et vous ? dit-elle d'un cri exaspéré, vous? 
— Moi ? dit-il avec an soubresaut. 
Clotilde tremble nerveusement. Elle a failli 

se trahir. Son sein se soulève avec violence. 
Elle se remet, pourtant, et d'une voix bri

sée : 
— Oui, vous, vous ?... Que pensez-vous de 

cette accusation de l'opinion publique ? 
Il ne répond rien. Il vient à elle, près, très 

près... lui prend les mains... Son visage est 
si proche du visage de Clotilde qu'elle reçoit 
son baleine... Sur les traits du comte, tout à 
coup, une sorte d'angoisse... 

Et c'est en tremblant qu'A demande : 

— Est-ce bien cela que vous vouliez dire ? 
Car il a cru deviner une intention cachée 

dans l'exclamation de la comtesse. Et 000-
vfilsivement, sans qu'il s'en aperçoive, sans 
y apporter de brutalité, ses doigts serrent le* 
mains mignounes avec tant de force qu'élis 
jette un cri. 

— Pardon, dit-il humblement, je vous ea 
supplie, pardon 1 

Elle considère ses doigts striés de marques 
rouges, à la place où se sont appuyées les 
bagues ; puis, ayant recouvré son sang-froid 
dans ce choc : 

— Je ne voulais pas dire autre chose... 
Vous-même, que pensiez-vous donc ?... Est-ce 
que, par hasard... vous vous êtes imaginé 
que j'avais voulu vous accuser de ce meur
tre? 

Et elle eut un rire faux, strident... 
Il lui semble qu'un voile s'étend sur te fi

gure da comte. 
Elle a frappé juste, «il* 1* sait elle l'ob

serve... 
Les parolee prononcées par le docteur à 

l'agonie lui reviennent * la mémoire... Elle 
a instant de folie... Elle perd l'exacte notion 
du danger qu'elle court... car si jamais il 
soupçonnait l'aduffere, Û la tuerait... elle le 
sait bien... qu'était-ce qu'un crime de plua 
pour cet homme.?... 

Si elle les lui jetait * la face, ces parole» 
de menaces suprêmes, cette prophétie du 
châtiment pour l'avenir... 

« Misérable t . . Malheur sur toi!... Mon 
fantôme ne te quittera plus... jamais... ja
mais... Ce sera ma vengeance... I! viendra 
te marquer au front... le jour de ta vie..* 
écoute bien... le Jour de ta vie ou tu seras le 
plus heureux... Souviens-toi... au front., au 
front... • 


